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Résumé

Contexte : La Loi sur les agents pathogènes humains et les toxines et le Règlement sur les 
agents pathogènes humains et les toxines exigent que les incidents de laboratoire soient 
signalés au système de surveillance : déclaration des incidents en laboratoire au Canada (DILC) 
de l’Agence de la santé publique du Canada. L’objectif du présent rapport est de décrire 
les incidents de laboratoire concernant des expositions survenues au Canada en 2019 et les 
personnes affectées par ces incidents.

Méthodes : Les incidents survenus en laboratoire en 2019 dans des laboratoires canadiens 
autorisés ont été analysés. Le taux d’incidents d’exposition a été calculé et des statistiques 
descriptives ont été effectuées. Les incidents d’exposition ont été analysés selon le secteur, 
la cause fondamentale, l’activité, le type d’occurrence et le type de pathogène/toxine. Les 
personnes affectées ont été analysées selon l’éducation, la voie d’exposition, le secteur, le rôle 
et l’expérience en laboratoire.

Résultats : Soixante cas d’exposition touchant 86 personnes ont été signalés au DILC en 
2019. Le taux d’exposition annuel était de six incidents pour 100 permis en vigueur. La plupart 
des cas d’exposition concernaient des activités de microbiologie (n = 39; 65 %) ou ont été 
signalés par le secteur universitaire (n = 22; 37 %). Le secteur de la santé publique a enregistré 
la plus forte proportion d’incidents d’exposition alors que le secteur privé en a enregistré 
la plus faible proportion. L’erreur de procédure (n = 18; 23 %) était le type d’incident le 
plus cité. Plus d’un tiers des personnes exposées possédaient entre 0 et 5 ans d’expérience 
en laboratoire (n = 32; 37 %) et étaient des techniciens ou des technologues du milieu 
hospitalier (n = 31; 36 %). L’inhalation était la voie d’exposition la plus courante (n = 53; 62 %). 
L’interaction humaine (n = 35; 24 %) était la cause fondamentale la plus citée.

Conclusion : Les incidents en laboratoire ont été moins nombreux en 2019 qu’en 2018. Le type 
d’incident le plus fréquent était l’erreur de procédure, tandis que les questions d’interaction 
humaine étaient la cause fondamentale la plus citée. La plupart des personnes exposées étaient 
des techniciens ou des technologues du milieu hospitalier.
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Introduction

Lorsqu’on travaille en laboratoire avec des agents pathogènes 
humains et des toxines (PHT), il y a un risque inhérent 
d’exposition délibérée ou accidentelle. Les incidents 

d’expositions doivent être signalés dans des délais raisonnables 
sont essentiels pour atténuer le risque d’éventuelles éclosions 
et permettre une intervention rapide. Au cours des dernières 
années, ce risque pour la biosécurité humaine et les infections 
contractées en laboratoire (ICL) par l’exposition a conduit le 
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Canada à mettre en place l’un des premiers systèmes nationaux 
complets de surveillance pour la déclaration obligatoire des 
incidents en laboratoire concernant des PHT. Au cours des 
années, le nombre d’ICL soupçonnées ou confirmées signalées 
a varié. En 2016, quatre incidents ont conduit à une ICL 
soupçonnée ou confirmée, et l’année suivante, sur les six ICL 
signalées, cinq ont été soupçonnées et une a été confirmée. 
En 2018, le nombre d’ICL confirmées est resté le même que 
celui de l’année précédente (1–3). Contrairement au système 
de déclaration obligatoire utilisé au Canada, la majorité des 
déclarations portant sur des ICL dans d’autres pays, y compris le 
Royaume-Uni et les États-Unis, sont faites volontairement ou sont 
capturées au moyen d’enquêtes (4–6).

Le Centre de la biosûreté de l’Agence de la santé publique 
du Canada (l'Agence) a pour mandat de protéger le public 
contre les risques posés par les PHT. Il surveille les activités 
menées conformément à la Loi sur les agents pathogènes 
humains et les toxines (LAPHT) et au Règlement sur les agents 
pathogènes humains et les toxines (RAPHT). En réponse à 
ces exigences, le système de surveillance de déclaration 
des incidents en laboratoire au Canada (DILC) a été mis sur 
pied en décembre 2015. Sauf exception, les installations qui 
manipulent des PHT doivent obtenir un permis pour mener 
leurs activités contrôlées. Un seul permis peut couvrir plusieurs 
zones de confinement, mais ne couvre pas plusieurs groupes de 
risque (GR). Lorsqu’il s’inscrit pour obtenir un permis, chaque 
établissement s’identifie comme faisant partie du secteur 
universitaire, hospitalier, privé/commercial, de la santé publique 
ou d’un autre secteur gouvernemental.

Conformément à la LAPHT (7,8), les PHT peuvent être classés 
en trois groupes de risque. La majorité des travaux effectués 
dans les laboratoires sous réglementation fédérale portent 
sur des agents pathogènes du GR2 qui présentent un risque 
mineur pour la santé publique, mais un risque modéré pour les 
personnes. Les agents pathogènes du GR3 présentent un risque 
élevé pour les personnes, mais un risque faible pour la santé 
publique. Les agents pathogènes du GR4 présentent les risques 
les plus élevés tant pour les personnes que pour la collectivité. 
Les agents biologiques à cote de sécurité élevée (ABCSE) 
au-dessus d’une quantité seuil peuvent présenter un risque pour 
la sécurité nationale du Canada. En dehors de la portée de la 
LAPHT, il y a les agents pathogènes du GR1, qui ne sont pas 
réglementés au Canada et qui présentent le risque le plus faible. 
Le fait de travailler avec des agents pathogènes et des toxines 
dans leur milieu naturel peut également présenter des risques 
lors d’incidents concernant des expositions et des ICL. Bien que 
la déclaration d’incidents concernant ces agents pathogènes 
et toxines ne soit pas obligatoire, l'Agence encourage la 
déclaration volontaire et continue de répondre à cette source de 
risque. 

Conformément à la LAPHT, les installations autorisées qui 
travaillent avec des PHT du GR2 ou plus doivent signaler sans 
délai tout incident en laboratoire à l'Agence. Les quatre types 
d’incidents de laboratoire à signaler au système de surveillance 
de DILC sont les suivants :
•	 Expositions et ICL
•	 Possession, production ou libération involontaire d’un PHT
•	 PHT manquant, perdu ou volé, y compris un ABCSE non 

reçu dans les 24 heures suivant l’arrivée prévue
•	 Changements dans le confinement biologique

Le rapport initial du titulaire de permis à l'Agence à la suite 
d’un incident indique les dates clés, la cause de l’exposition, les 
personnes touchées et les PHT en cause. Un rapport de suivi 
est attendu dans les 15 jours suivant la première déclaration 
pour les incidents d’ABCSE, ou dans les 30 jours pour les 
autres expositions ou les ICL. Les rapports de suivi permettent 
d’identifier les tendances et de réduire le risque d’incidents 
futurs en fournissant des renseignements sur les résultats 
de l’enquête, le traitement et la surveillance des personnes 
touchées, les causes fondamentales et les mesures correctives à 
prendre après l’incident. 

Le rapport annuel de 2019 marque la quatrième année du 
programme. Comme les années précédentes, le présent 
rapport a pour objectif de décrire la répartition des incidents en 
laboratoire, en mettant l’accent sur les données des expositions 
et les ICL. De plus, il vise à comparer les incidents d’exposition 
à ceux des années précédentes, à décrire les expositions en 
laboratoire par secteur, PHT, type d’occurrence, activité, nombre 
de personnes exposées (rôle principal, éducation, années 
d’expérience en laboratoire et voie d’exposition) et les causes 
fondamentales. 

Méthodes

Source de données
Les rapports de déclaration et de suivi des incidents de 
laboratoire sont transmis par l’interface externe du Portail de 
biosûreté de DILC, et ces renseignements sont saisis par son 
système interne de gestion des relations avec la clientèle. Pour 
le présent rapport, les incidents de laboratoire survenus du 
1er janvier au 31 décembre 2019 ont été extraits du système de 
gestion des relations avec la clientèle. Les incidents qui n’avaient 
pas de date d’occurrence connue étaient également inclus s’ils 
étaient signalés au cours de cette période. Les données des 
rapports de suivi les plus récents ont été utilisées pour l’analyse, 
tandis que les données des rapports initiaux ont été utilisées 
lorsque les rapports de suivi ou les données correspondantes 
n’étaient pas présents à la date d’extraction des données, le 
11 février 2020. Les données extraites ont été nettoyées en 
inspectant et en enquêtant sur les valeurs aberrantes et en 
supprimant les entrées en double.
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Dans le cadre de la LAPHT et du RAPHT, un incident d’exposition 
a été défini comme un incident de laboratoire qui aurait pu 
entraîner une intoxication/infection ou avoir entraîné une ICL 
soupçonnée ou confirmée (7,8). Un incident sans exposition 
a trait à la possession, à la production ou à la libération 
involontaire d’un agent pathogène ou d’une toxine, d’un agent 
pathogène ou d’une toxine disparus, perdus ou volés ou d’un 
agent biologique à cote de sécurité élevée qui n’a pas été 
reçu dans les 24 heures suivant l’arrivée prévue. Les incidents 
concernant des agents dans le milieu naturel ont été exclus 
de l’analyse parce que le signalement de ces incidents est 
volontaire. 

Analyse
Les données des rapports dans le système de surveillance DILC 
ont été extraites vers Microsoft Excel 2016 pour analyse et 
R 3.5.1 a été utilisée pour effectuer des statistiques descriptives 
avec validation croisée à l’aide de SAS EG 7.1. Tous les 
incidents d’exposition déclarés ont d’abord été subdivisés en 
incidents exclus et en incidents confirmés, les ICL confirmées et 
soupçonnées étant incluses dans ces derniers. Les personnes 
touchées par des incidents confirmés ont également été 
subdivisées en personnes confirmées ou exclues. Parmi les 
incidents d’exposition confirmés, le nombre d’incidents a été 
analysé en fonction de paramètres obtenus à deux niveaux 
de déclaration. Au niveau du titulaire du permis en vigueur, 
on a examiné la répartition des incidents signalés par secteur, 
activité principale, cause fondamentale, type d’occurrence et 
pathogène/toxine concerné. Au niveau des personnes touchées 
par ces incidents, on a examiné la répartition de leur niveau 
d’instruction le plus élevé, les années d’expérience, la voie 
d’exposition, le secteur et le rôle principal Une comparaison 
des cas d’exposition au fil du temps entre 2016 et 2019 et 
une mesure du taux d’exposition pour 100 permis en vigueur 
en 2019 ont également été effectuées. Les permis considérés 
comme étant en vigueur sont ceux qui étaient en vigueur 
en 2019 et pour lesquels un incident a pu être signalé. La 
période de surveillance était d’un an et a été définie comme 
allant du 1er janvier au 31 décembre 2019. Le calcul du taux 
d’incidence de l’exposition (R) a été établi à partir de principes 
épidémiologiques bien établis (9) et a été défini comme suit :

Résultats

En 2019, 996 permis en vigueur ont été détenus dans l’ensemble 
du Canada, permettant l’utilisation de PHT. Par rapport à 2018 
(n = 89), il y a eu moins d’incidents confirmés signalés (n = 60), 
mais une ICL confirmée de plus (n = 2) (figure 1). 

Le taux d’exposition a été d’environ six incidents pour 
100 permis en vigueur observés en 2019. Du 1er janvier au 
31 décembre 2019, 64 incidents d’exposition, 199 incidents sans 
exposition et 19 autres incidents ont été signalés au moyen de la 

DILC (figure 2). Parmi les incidents d’exposition, quatre incidents 
ont été exclus de l’analyse après enquête, trois incidents ont 
donné lieu à des ICL soupçonnées et deux incidents ont abouti 
à des ICL confirmées. Au total, 99 personnes auraient été 
exposées dans des incidents de laboratoire, mais 13 d’entre 
elles ont été exclues de l’analyse après enquête pour des raisons 
telles que le reclassement d’un incident d’exposition comme un 
incident sans exposition après examen. 

Incidents d’exposition par activité principale 
et par secteur

La microbiologie était la principale activité exécutée pendant la 
plupart des incidents d’exposition (n = 39; 65,0 %) suivis de la 
recherche in vivo sur les animaux (n = 9; 15,0 %). Les activités les 
moins fréquemment citées comprennent les soins aux animaux, 
l’autopsie ou la nécropsie, la culture cellulaire, l’éducation ou la 
formation, la maintenance, les études moléculaires, la sérologie 

Figure 1 : Incidents d’exposition confirmés, incidents 
d’infection contractée en laboratoire confirmées et 
soupçonnées et permis en vigueur, Canada, de  
2016 à 2019

Abréviation : ICL, infections contractées en laboratoire
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Figure 2 : Types d’incidents signalés à la déclaration 
des incidents en laboratoire au Canada et incidents 
d’exposition inclus dans l’analyse, Canada 2019

Abréviations : DILC, déclaration des incidents en laboratoire au Canada; ICL, infections 
contractées en laboratoire
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ou l’hématologie ou autre (n = 12; 20,0 %). Les définitions des 
principales activités se trouvent à l’annexe A.

La figure 3 compare le nombre d’incidents d’exposition 
signalés et le nombre de permis en vigueur détenus par 
secteur. La plupart des cas d’exposition signalés au moyen de 
la DILC se sont produits dans les secteurs de l’enseignement 
(n = 22; 36,7 %), hospitalier (n = 18; 30,0 %) et de la santé 
publique (n = 14; 23,3 %). De plus, le secteur de la santé 
publique a enregistré le plus grand nombre d’incidents 
d’exposition pour 100 permis détenus (40 incidents pour 
100 permis en vigueur), tandis que le secteur privé a enregistré 
le plus faible nombre (un incident pour 100 permis en vigueur), 
malgré le plus grand nombre de permis en vigueur (n = 482).

Agents pathogènes humains et toxines 
concernés

Salmonella était l’agent concerné dans les deux ICL confirmées 
qui se sont produites en 2019. Le tableau 1 montre la 
distribution des agents biologiques concernés dans les incidents 
d’exposition signalés (bactéries, champignons, parasite, 
virus, inconnu) par cote de sécurité (non ABCSE, ABCSE) et 
le groupe de risque (GR2, GR3, inconnu). Parmi les 71 agents 
pathogènes et toxines concernés, la plupart des cas d’exposition 
concernaient des agents pathogènes et des toxines non ABCSE 
(n = 61; 85,9 %) ou se sont produits dans des laboratoires ayant 
un permis de GR2 (n = 44; 62,0 %). Les bactéries étaient les 
plus concernées (n = 45; 63,4 %) et les parasites étaient les 
moins concernés (n = 1; 1,4 %). Les agents les plus concernés 
parmi les laboratoires ayant un permis de GR2 étaient Neisseria 
meningitidis (N. meningitidis) (n = 5; 7,0 %), Staphylococcus 
aureus (S. aureus) (n = 4; 5,6 %) et les espèces d’Escherichia 
(n = 3; 4,2 %). L’agent le plus concerné dans les laboratoires 
ayant un permis de GR3 était Brucella melitensis (B. melitensis) 
(n = 5; 7,0 %). 

Types d’incidents
La figure 4 présente les types d’incidents signalés qui sont 
liés à des incidents d’exposition. Les types d’incidents les 
plus fréquemment signalés étaient ceux liés à une procédure 
(n = 18; 23,1 %) et liés à un objet tranchant ou pointu 
(n = 15; 19,2 %).

Personnes exposées
Au total, 86 personnes ont été exposées à travers 60 incidents 
d’exposition confirmées signalés à la DILC. Le niveau 
d’instruction le plus élevé était inconnu pour sept personnes 
exposées. La plupart des personnes exposées possédaient 
un diplôme technique/professionnel (n = 48; 55,8 %) ou un 
baccalauréat (n = 15; 17,4 %). Les autres niveaux d’enseignement 
les plus élevés signalés comprennent le diplôme d’études 
secondaires (n = 6; 7,0 %), la maîtrise (n = 7; 8,1 %) et le M. D. ou 
ou le doctorat (n = 3; 3,5 %). 

Type 
d’agent 

biologique 
par groupe 
de risque

Non ABCSE ABCSE Total

n % n % n %

GR2 44 72 0 0 44 62

Bactéries 32 52 0 0 32 45

Mycète 
(champignon) 2 3 0 0 2 3

Parasite 1 2 0 0 1 1

Virus 9 15 0 0 9 13

Inconnu 0 0 0 0 0 0

GR3 8 13 10 100 18 25

Bactéries 4 7 9 90 13 18

Mycète 
(champignon) 2 3 1 10 3 4

Parasite 0 0 0 0 0 0

Virus 2 3 0 0 2 3

Inconnu 0 0 0 0 0 0

Inconnu 9 15 0 0 9 13

Bactéries 0 0 0 0 0 0

Mycète 
(champignon) 0 0 0 0 0 0

Parasite 0 0 0 0 0 0

Virus 0 0 0 0 0 0

Inconnu 9 15 0 0 9 13

Total 61 100 10 100 71 100

Tableau 1 : Agents pathogènes humains ou toxines 
concernés dans les incidents d’exposition signalés 
par niveau de groupe de risque et statut de cote de 
sécurité élevé, Canada 2019 (N = 71)

Remarque : Les pourcentages sont arrondis au nombre entier le plus près
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Figure 3 : Incidents d’exposition confirmés signalés à la 
déclaration des incidents en laboratoire au Canada et 
permis en vigueur par secteur, Canada 2019
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Le tableau 2 présente le nombre de personnes exposées selon 
leur secteur et leur rôle principal. La majorité des personnes 
exposées appartenaient au secteur hospitalier (n = 38; 44,2 %), 
de la santé publique (n = 22; 25,6 %), ou universitaire 
(n = 19; 22,1 %). La plupart des personnes exposées étaient des 
techniciens ou des technologues (n = 64; 74,4 %) appartenant 
principalement aux secteurs hospitalier (n = 31) ou de la santé 
publique (n = 21).

La figure 5 illustre la répartition des personnes exposées selon 
leurs années d’expérience en laboratoire et leur rôle principal. Le 
nombre d’années d’expérience en laboratoire de 19 personnes 
exposées était inconnu. Les superviseurs et les gestionnaires 
(n = 2) avaient les années d’expérience médianes les plus élevées 
(x̃   = 17,5), tandis que les étudiants (n = 13) avaient le plus 
petit nombre d’années d’expérience (x̃   = 2). Dans l’ensemble, 
la plupart des personnes exposées avaient de 0 à 5 ans 
d’expérience en laboratoire (n = 32; 37,2 %). 

Parmi les 86 personnes exposées, la plupart ont été exposées 
à des PHT par inhalation (n = 53; 61,6 %) ou par inoculation ou 
injection par une aiguille ou un objet tranchant (n = 13; 15,1 %). 
Les autres voies d’exposition comprennent l’absorption 
par contact avec les muqueuses ou la peau, l’ingestion et 
l’inoculation ou l’injection par une morsure ou une égratignure.

Causes fondamentales et points d’amélioration 
de la sécurité des laboratoires

Au total, 144 causes fondamentales ont été identifiées dans les 
rapports de suivi des 60 cas d’exposition confirmés signalés. Le 
tableau 3 décrit les causes fondamentales et leur répartition. 
L’interaction humaine (n = 35; 24,3 %) et les procédures 
opérationnelles normalisées (n = 27; 18,8 %) étaient les causes 
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Figure 5 : Personnes touchées par des incidents 
d’exposition signalés, selon le nombre d’années 
d’expériencea en laboratoire et le rôle principalb, 
Canada 2019 (N = 67)

a Le niveau d’instruction le plus élevé pour 19 des 86 personnes exposées n’a pas été signalé
b Les autres rôles comprennent instructeur, microbiologiste et assistant de laboratoire médical

Secteur

Rôle principal

Préposé aux 
animaux Chercheur Étudiant Superviseur/

gestionnaire
Technicien/

technologue Autrea Total

n % n % n % n % n % n % n %

Universitaire 1 100 2 100 9 69 1 50 5 8 1 25 19 22

Hospitalier 0 0 0 0 4 31 0 0 31 48 3 75 38 44

Industrie/
entreprise 
privée

0 0 0 0 0 0 0 0 5 8 0 0 5 6

Santé publique 0 0 0 0 0 0 1 50 21 33 0 0 22 26

Vétérinaire/
santé animale

0 0 0 0 0 0 0 0 1 2 0 0 1 1

Autre 
gouvernement

0 0 0 0 0 0 0 0 1 2 0 0 1 1

Total 1 100 2 100 13 100 2 100 64 100 4 100 86 100

Tableau 2 : Personnes touchées par des incidents d’exposition signalés, selon le secteur et le rôle principal, 
Canada 2019 (N = 86)

a Les autres rôles comprennent instructeur, microbiologiste et assistant de laboratoire médical
Remarque : Les pourcentages sont arrondis au nombre entier le plus près
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Figure 4 : Types d’incidents rapportés lors des incidents 
d’exposition signalés, Canada 2019 (N = 78)
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fondamentales les plus fréquemment citées, suivies par la 
gestion (n = 20; 13,9 %) et l’équipement (n = 20; 13,9 %).

Discussion

En 2019, 60 expositions en laboratoire aux PHT ont été signalées 
à la DILC, soit une diminution par rapport aux 89 expositions 
signalées en 2018. Sur les 60 expositions en laboratoire, cinq 
ont donné lieu à des ICL soupçonnées et deux d’entre elles ont 
été confirmées. Les agents les plus fréquemment concernés 

dans des incidents d’exposition étaient du GR2 ou non ABCSE. 
Les bactéries étaient le type d’agent le plus souvent signalé, 
avec B. melitensis, N. meningitidis et S. aureus étant le plus 
souvent cités. Les deux ICL confirmées ont été causées par des 
espèces de genre Salmonella, qui étaient aussi l’un des agents 
pathogènes humains les plus fréquemment responsables des ICL 
(10–12). 

Les expositions se sont produites principalement dans les 
secteurs de la santé publique, universitaire et hospitalier et 
étaient généralement dues à des infractions à la procédure, 
à des objets pointus ou tranchants ou à des déversements 
lors d’activités de microbiologie. Quatre-vingt-six personnes, 
principalement des techniciens ou des technologues, ont été 
exposées à un PHT. Les causes fondamentales de l’exposition 
étaient les interactions humaines et le manque de sensibilisation 
ou de conformité aux procédures opérationnelles normalisées.

Le secteur privé avait le plus grand nombre 
de permis en vigueur, mais le taux d’incident 
d’exposition le plus faible

La répartition des expositions par secteur en 2019 était 
semblable à celle des années précédentes et les incidents se 
sont principalement produits dans les secteurs universitaire, 
hospitalier et de la santé publique (1–3). Cependant, le taux 
d’incidents d’exposition (9) a permis de faire une comparaison 
impartiale entre les secteurs en tenant compte du nombre de 
permis par secteur. Bien qu’ils détenaient le plus grand nombre 
de permis, le secteur privé avait le taux d’incident d’exposition 
le plus faible, alors que le secteur de la santé publique avait le 
taux d’incident d’exposition le plus élevé, suivi par les secteurs 
universitaire et hospitalier. Ces différences pourraient s’expliquer 
soit par une différence réelle dans le taux d’incident d’exposition 
d’un secteur à l’autre, soit par une différence dans la déclaration 
des expositions. Un taux d’incident d’exposition vraiment plus 
élevé dans le secteur hospitalier pourrait s’expliquer par une plus 
grande incertitude dans les agents pathogènes qu’ils manipulent 
par rapport au secteur privé, où la plupart des cas d’agents 
pathogènes sont déjà identifiés (e.g. dans le développement 
de vaccins) (11). Les facteurs qui influent sur la déclaration des 
incidents d’exposition selon le secteur au Canada ne sont pas 
bien établis et doivent être étudiés. 

Le rôle et l’expérience des travailleurs de laboratoire pourraient 
être des facteurs importants à prendre en considération pour 
la prévention. En 2019, les personnes touchées qui avaient les 
années médianes les plus basses d’expérience en laboratoire 
étaient des étudiants. On s’attend à ce que le secteur 
universitaire soit l’endroit où les étudiants acquièrent leur 
première expérience dans le milieu des laboratoires et qu’ils 
représentent le personnel des laboratoires aux premiers stades 
de leur carrière. Le taux élevé d’exposition dans le secteur 
universitaire peut s’expliquer en partie par le lien bien établi 
entre le manque d’expérience et le risque accru d’erreurs (13). 

Cause 
fondamentale Exemples de point préoccupant

Citations

n %

Communications La communication n’a pas eu lieu, 
mais aurait dû

17 12
La communication n’était pas claire, 
ambiguë, etc.

Équipement Le contrôle de la qualité des 
équipements doit être amélioré

20 14Défaillance de l’équipement

L’équipement n’était pas adapté aux 
besoins

Interaction 
humaine

Une violation (prendre un raccourcis, 
ne pas suivre la procédure correcte, 
dévier de la procédure d’exploitation 
normalisée) 35 24
Une erreur (une erreur, un défaut 
de concentration, ou un dérapage 
quelconque)

Gestion et 
supervision

La supervision a besoin 
d’amélioration

20 14Une absence de contrôle des 
normes, politiques et procédures

Amélioration de l’évaluation des 
risques

Formation Formation non en place, mais qui 
aurait dû l’être

17 12
Formation incorrecte pour la tâche 
ou l’activité

Le personnel n’était ni qualifié ni 
compétent dans l’exécution de la 
tâche

Procédure 
opérationnelle 
normalisée 

Les documents ont été suivis tels 
qu’ils étaient écrits, mais ils n’étaient 
pas corrects pour l’activité ou la 
tâche

27 19Procédures non en place, mais qui 
aurait dû l’être

Les documents n’ont pas été 
correctement suivis

Autre Ne s’applique pas 8 5

Tableau 3 : Causes fondamentales signalées dans 
les rapports de suivi des incidents d’exposition, 
Canada 2019 (N = 144)

Remarque : Les pourcentages sont arrondis au nombre entier le plus près
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Une autre explication pourrait être la complexité de la structure 
organisationnelle dans les milieux universitaires, qui pourrait 
peut-être conduire à une méconnaissance de la responsabilité 
des étudiants, des chercheurs et des administrateurs. Une telle 
situation pourrait entraîner un non-respect des exigences de 
sécurité, ce qui pourrait entraîner des incidents d’exposition (14).   

La méconnaissance d’un incident d’exposition 
pourrait être une cause sous-jacente des 
infections acquises en laboratoire

Comme il a été indiqué dans les rapports précédents et 
en parallèle avec la littérature, les agents pathogènes le 
plus souvent impliqués dans les incidents d’exposition en 
2019 étaient les bactéries, principalement représentées par 
B. melitensis, N. meningitidis et S. aureus. Cependant, les 
deux ICL confirmées ont été causées par des espèces de genre 
Salmonella, qui est aussi l’un des agents pathogènes humains 
les plus fréquemment responsables des ICL (10–12). Dans le 
cas de ces deux ICL, aucune prophylaxie après exposition 
n’avait été administrée à la suite de l’incident d’exposition 
parce que les personnes touchées ignoraient avoir subi 
une exposition au moment de l’incident. L’exposition a été 
établie rétrospectivement après l’apparition des symptômes 
et du soupçon d’une ICL. L’absence de prophylaxie après 
exposition aurait pu être l’un des facteurs qui ont contribué 
à ce que l’exposition conduise à une ICL (15). L’ignorance de 
l’exposition aurait pu être le résultat d’interactions humaines 
et d’une méconnaissance des procédures opérationnelles 
normalisées. Ces facteurs ont souvent été identifiés comme 
les causes fondamentales d’expositions au cours des dernières 
années (1–3).

Forces et limites
La principale force de cette étude a été le processus de 
déclaration normalisé et obligatoire des incidents de laboratoire 
dans les laboratoires partout au Canada. Cela a permis 
d’évaluer en temps quasi réel les tendances et les possibilités 
d’atténuation des risques dans la prescription ou l’amélioration 
des mesures correctives dans les installations ayant un permis. 
La communication régulière avec les intervenants au moyen 
de publipostage électronique et de bulletins d’information 
permettant de déterminer les facteurs de risque potentiels. 
Par exemple, en 2019, l’activité principale concernée était la 
microbiologie. Ces renseignements pourraient être utilisés par 
les installations ayant un permis pour examiner les protocoles de 
sécurité actuels concernant cette activité afin de réduire le risque 
d’exposition aux travailleurs de laboratoire à l’avenir.

Le système actuel de surveillance des incidents de laboratoire 
ne permet pas actuellement de recueillir des renseignements 
comme la taille de l’effectif des travailleurs de laboratoire ou la 
répartition des rôles au sein des laboratoires. Par conséquent, 
les principales limites de ce rapport a été la précision réduite 
inhérente à l’utilisation de permis en vigueur comme indicateur 
de la taille de l’effectif des travailleurs et l’incapacité de rendre 

compte d’une analyse plus complète des tendances des 
incidents en 2019 et au fil du temps. De plus, il se peut que tous 
les incidents et expositions déclarés n’aient pas été signalés à la 
DILC. Nous continuons de nous attaquer à ce problème potentiel 
en menant diverses activités de conformité et de surveillance 
et en communiquant de façon uniforme avec les intervenants 
au moyen de bulletins d’information et de conseils sur la 
biosécurité. Nous mettons également à jour la ligne directrice 
sur la déclaration et le signalement afin de tenir compte du 
processus de signalement des agents pathogènes qui ne sont 
pas visés par la LAPHT/le RAPHT.

Conclusion
L’incidence annuelle d’expositions en laboratoire au Canada en 
2019 a été plus faible qu’en 2018, mais plus élevée qu’en 2016 
et 2017. Il demeure incertain qu’il s’agisse là d’une véritable 
diminution, car le programme d’ICL n’est en place que depuis 
2015 et les niveaux de références sont encore en train d’être 
établis. L’analyse des expositions déclarées a servi à éclairer les 
lignes directrices pour l’amélioration continue de la biosûreté et 
de la biosécurité au Canada.
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Annexe A

Définitions de l’activité principale
Soins aux animaux : Activités telles que les soins quotidiens aux animaux et l’offre de traitement aux animaux 
Autopsie ou nécropsie : Examens chirurgicaux post mortem à des fins telle que la détermination de la cause du décès ou l’évaluation 
de la maladie ou des blessures dans un but de recherche ou d’éducation
Culture cellulaire : Le processus de croissance des cellules dans des conditions contrôlées; il peut également s’agir de l’enlèvement 
de cellules d’un animal ou d’une plante
Éducation ou formation : Éducation ou formation des étudiants ou du personnel sur les techniques et procédures de laboratoire
Recherche animale in vivo : Expérimentation avec des animaux vivants non humains
Maintenance : Entretien, réparation ou nettoyage régulier et général de l’équipement et des installations
Microbiologie : Activités concernant la manipulation, l’isolement ou l’analyse de microorganismes dans leur état viable ou infectieux
Enquêtes moléculaires : Activités concernant la manipulation de matériel génétique à partir de microorganismes ou d’autres 
matières infectieuses en vue d’une analyse plus approfondie
Sérologie : Examen diagnostique ou étude scientifique des réactions immunologiques et des propriétés du sérum sanguin
Hématologie : Étude scientifique de la physiologie du sang

https://doi.org/10.14745/ccdr.v43i11a04f
https://doi.org/10.14745/ccdr.v44i11a05
https://doi.org/10.1086/599104
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/entrez/query.fcgi?cmd=Retrieve&db=PubMed&list_uids=19480580&dopt=Abstract
https://www.researchgate.net/publication/291331348_Laboratory-Acquired_Infections_in_Belgium_2007-2012_An_online_survey
https://www.researchgate.net/publication/291331348_Laboratory-Acquired_Infections_in_Belgium_2007-2012_An_online_survey
https://www.researchgate.net/publication/291331348_Laboratory-Acquired_Infections_in_Belgium_2007-2012_An_online_survey
https://doi.org/10.1007/s10096-016-2657-1
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/entrez/query.fcgi?cmd=Retrieve&db=PubMed&list_uids=27234593&dopt=Abstract
https://lois-laws.justice.gc.ca/fra/lois/H-5.67/TexteComplet.html
https://lois-laws.justice.gc.ca/fra/lois/H-5.67/TexteComplet.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/normes-lignes-directrices-canadiennes-biosecurite/deuxieme-edition.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/normes-lignes-directrices-canadiennes-biosecurite/deuxieme-edition.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/normes-lignes-directrices-canadiennes-biosecurite/deuxieme-edition.html
https://doi.org/10.3390/ijerph15122697
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/entrez/query.fcgi?cmd=Retrieve&db=PubMed&list_uids=30501091&dopt=Abstract
https://doi.org/10.3389/fbioe.2015.00056
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/entrez/query.fcgi?cmd=Retrieve&db=PubMed&list_uids=25973418&dopt=Abstract
https://doi.org/10.3390/tropicalmed3020036
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/entrez/query.fcgi?cmd=Retrieve&db=PubMed&list_uids=30274433&dopt=Abstract
https://doi.org/10.1016/j.cca.2009.03.022
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/entrez/query.fcgi?cmd=Retrieve&db=PubMed&list_uids=19302995&dopt=Abstract
https://mitpress.mit.edu/books/handbook-science-and-technology-studies-fourth-edition
https://mitpress.mit.edu/books/handbook-science-and-technology-studies-fourth-edition
https://www.cdc.gov/mmwr/PDF/rr/rr5011.pdf
https://www.cdc.gov/mmwr/PDF/rr/rr5011.pdf

